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(54)  Dispositif  de  signalisation  et/ou  d'éclairage  pour  véhicule  automobile  à  lampe  verrouilée 

(57)  Le  dispositif  comporte  au  moins  une  douille  (4) 
et  au  moins  une  lampe  (6)  adaptée  à  être  introduite  dans 
la  douille  jusqu'à  une  position  de  montage.  Le  dispositif 
comporte  des  moyens  de  verrouillage  de  la  lampe  en 
position  de  montage.  La  douille  comporte  une  lame 
(12a;  12b)  flexible  au  moins  partiellement  suivant  la  di- 
rection  (5)  d'introduction  de  la  lampe,  la  lame  étant  dis- 
posée  pour  venir  en  contact  avec  la  lampe  avant  l'arri- 
vée  de  la  lampe  en  position  de  montage.  La  lame  pré- 
sente  une  raideur  suffisante  pour  éjecter  la  lampe  hors 
de  la  douille  lorsque  la  lampe  n'est  pas  verrouillée. 
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Description 

L'invention  concerne  les  dispositifs  de  signalisation 
et/ou  d'éclairage  pour  véhicule  automobile. 

On  connaît  un  feu  de  signalisation  comportant  une 
douille  et  une  lampe  adaptée  à  être  introduite  dans  la 
douille  jusqu'à  une  position  de  montage.  Le  culot  de  la 
lampe  comporte  des  baïonnettes  adaptées  à  être  enga- 
gées  dans  des  encoches  de  la  douille  en  vue  de  ver- 
rouiller  la  lampe  en  position  de  montage.  Après  monta- 
ge  de  la  lampe  et  du  réflecteur,  une  glace  transparente 
est  scellée  sur  le  boîtier  du  feu  en  regard  de  la  lampe. 
On  a  constaté  que  la  lampe  pouvait  être  montée  dans 
la  douille  sans  atteindre  la  position  de  verrouillage,  la 
lampe  étant  seulement  immobilisée  dans  la  douille  par 
coincement.  Un  tel  montage  est  précaire  et  la  lampe 
peut  facilement  se  séparer  de  la  douille,  par  exemple 
sous  l'effet  des  vibrations  engendrées  par  le  roulement 
du  véhicule.  La  lampe  tombe  alors  dans  le  boîtier  et  y 
demeure  prisonnière.  Le  même  problème  peut  survenir 
sur  la  chaîne  de  montage  après  que  la  glace  a  été  scel- 
lée,  ce  qui  entraîne  la  mise  au  rebut  du  feu. 

Le  document  EP-0  637  859  décrit  un  ensemble  à 
douille  et  lampe  pour  véhicule  automobile  de  ce  type,  la 
lampe  étant  adaptée  à  être  introduite  dans  la  douille  jus- 
qu'à  une  position  de  montage,  le  dispositif  comportant 
des  moyens  de  verrouillage  de  la  lampe  en  position  de 
montage,  la  douille  comportant  une  lame  flexible  par- 
tiellement  suivant  la  direction  d'introduction  de  la  lampe, 
la  lame  étant  disposée  pour  venir  en  contact  avec  la 
lampe  avant  l'arrivée  de  la  lampe  en  position  de  monta- 
ge. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  d'éviter  la  fixa- 
tion  de  la  lampe  à  la  douille  dans  une  position  différente 
de  la  position  de  montage  prévue. 

En  vue  de  la  réalisation  de  ce  but,  on  prévoit  selon 
l'invention  un  dispositif  de  signalisation  et/ou  d'éclairage 
pour  véhicule  automobile,  comportant  au  moins  une 
douille  et  au  moins  une  lampe  adaptée  à  être  introduite 
dans  la  douille  jusqu'à  une  position  de  montage,  le  dis- 
positif  comportant  des  moyens  de  verrouillage  de  la 
lampe  en  position  de  montage,  la  douille  comportant 
une  lame  flexible  au  moins  partiellement  suivant  la  di- 
rection  d'introduction  de  la  lampe,  la  lame  étant  dispo- 
sée  pour  venir  en  contact  avec  la  lampe  avant  l'arrivée 
de  la  lampe  en  position  de  montage,  dans  lequel  la  lame 
présente  une  raideur  suffisante  pour  éjecter  la  lampe 
hors  de  la  douille  lorsque  la  lampe  n'est  pas  verrouillée. 

Ainsi,  si  la  lampe  est  fixée  à  la  douille  dans  une  po- 
sition  différente  de  la  position  de  montage  prévue,  la  la- 
me  flexible  sollicite  la  lampe  dans  le  sens  opposé  à  son 
sens  d'introduction  dans  la  douille  et  la  lampe  se  trouve 
éjectée  de  la  douille.  On  évite  donc  la  fixation  de  la  lam- 
pe  à  la  douille  dans  une  position  différente  de  la  position 
de  montage  prévue. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  à  la  lecture  de  la  description 
suivante  de  deux  modes  de  réalisation  préférés  donnés 

à  titre  d'exemples  non  limitatifs.  Au  dessin  annexé: 

la  figure  unique  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 
dispositif  de  signalisation  illustrant  deux  modes  de 

s  réalisation  de  l'invention. 

Le  dispositif  de  la  figure  1  est  un  feu  de  signalisation 
pour  véhicule  automobile.  Il  comporte  un  porte-lampe  2 
comprenant  une  douille  4  présentant  une  paroi  cylindri- 

10  que  d'axe  5  et  un  fond.  1  1  comporte  également  une  lampe 
6  adaptée  à  être  introduite  en  translation  suivant  l'axe  5 
dans  la  douille  jusqu'à  une  position  de  montage  corres- 
pondant  à  la  fin  de  la  course  de  la  lampe  dans  la  douille. 
La  lampe  comporte  des  baïonnettes  latérales  8.  La 

15  douille  comporte  des  encoches  10  en  forme  de  "L"  ren- 
versé  sur  la  figure.  La  grande  branche  du  "L"  est  paral- 
lèle  à  l'axe  5  et  débouche  à  l'extrémité  ouverte  de  la 
douille.  La  petite  branche  du  "L"  forme  un  coude  à  90° 
avec  la  petite,  et  s'étend  perpendiculairement  à  l'axe  5, 

20  environ  à  mi-chemin  du  fond  et  de  extrémité  libre.  L'in- 
troduction  du  culot  de  la  lampe  dans  la  douille  s'effectue 
en  engageant  les  baïonnettes  en  translation  suivant 
l'axe  5  dans  les  encoches  respectives,  puis  après  fran- 
chissement  du  coude  en  faisant  tourner  la  lampe  d'une 

25  portion  de  tour  autour  de  l'axe  5  pour  disposer  les  baïon- 
nettes  au  fond  des  encoches.  Les  baïonnettes  et  les  en- 
coches  coopèrent  ainsi  mutuellement  pour  constituer 
des  moyens  de  verrouillage  de  la  lampe  en  position  de 
montage  dans  la  douille. 

30  La  douille  comporte  une  lame  métallique  flexible 
12a,  12b  disposée  pour  venir  en  contact  avec  la  lampe 
avant  l'arrivée  de  la  lampe  en  position  de  montage  en 
fin  de  course. 

Dans  le  premier  mode  de  réalisation,  la  lame  12a 
35  est  adjacente  au  fond  de  la  douille  et  est  flexible  suivant 

la  direction  d'introduction  de  la  lampe,  à  savoir  suivant 
l'axe  5.  La  lame  est  fixée  par  une  première  extrémité  au 
fond  de  la  douille  et  vient  en  contact  avec  la  lampe  au 
voisinage  d'une  deuxième  extrémité  non  parallèle  à 

40  l'axe  5.  Entre  ces  deux  extrémités,  la  lame  présente 
deux  courbures  successives  opposées.  La  lame  pré- 
sente  une  raideur  suffisante  pour  éjecter  la  lampe  hors 
de  la  douille  lorsque  la  lampe  n'est  pas  verrouillée,  c'est- 
à-dire  lorsque  la  lampe  est  introduite  dans  la  douille  au 

45  voisinage  de  la  position  de  montage,  sans  être  ver- 
rouillée.  Cette  lame  est  une  lame  de  connexion  électri- 
que  de  la  lampe,  destinée  à  être  reliée  à  la  masse. 

Dans  le  deuxième  mode  de  réalisation,  la  lame  12b 
est  adjacente  à  la  paroi  latérale  de  la  douille.  La  lame 

so  est  sensiblement  rectiligne  et  inclinée  par  rapport  à  la 
direction  d'introduction,  à  savoir  l'axe  5.  La  lame  est  di- 
rigée  vers  le  fond  de  la  douille  et  est  fixée  à  la  paroi  par 
une  extrémité  opposée  axialement  au  fond.  La  lame  est 
flexible  partiellement  suivant  la  direction  5  d'introduction 

55  de  la  lampe.  Ici  aussi,  la  lame  présente  une  raideur  suf- 
fisante  pour  éjecter  la  lampe  hors  de  la  douille  lorsque 
la  lampe  n'est  pas  verrouillée.  Cette  lame  est  une  lame 
de  connexion  électrique  de  la  lampe,  destinée  à  être  re- 
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liée  à  une  borne  positive  ou  négative  d'une  alimentation 
électrique. 

Bien  entendu,  on  pourra  apporter  à  l'invention  de 
nombreuses  modifications  sans  sortir  du  cadre  de  celle- 
ci.  Ainsi,  le  dispositif  pourra  comprendre  ou  être  un  pro-  s 
jecteur  d'éclairage.  Le  dispositif  pourra  comprendre  plu- 
sieurs  douilles  et  plusieurs  lampes. 

Revendications  10 

1  .  Dispositif  de  signalisation  et/ou  d'éclairage  pour  vé- 
hicule  automobile,  comportant  au  moins  une  douille 
(4)  et  au  moins  une  lampe  (6)  adaptée  à  être  intro- 
duite  dans  la  douille  jusqu'à  une  position  de  mon-  15 
tage,  le  dispositif  comportant  des  moyens  de  ver- 
rouillage  de  la  lampe  en  position  de  montage,  la 
douille  comportant  une  lame  (12a;  12b)  flexible  au 
moins  partiellement  suivant  la  direction  (5)  d'intro- 
duction  de  la  lampe,  la  lame  étant  disposée  pour  20 
venir  en  contact  avec  la  lampe  avant  l'arrivée  de  la 
lampe  en  position  de  montage,  caractérisé  en  ce 
que  la  lame  présente  une  raideur  suffisante  pour 
éjecter  la  lampe  hors  de  la  douille  lorsque  la  lampe 
n'est  pas  verrouillée.  25 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  lame  (12a)  est  adjacente  à  un  fond  de  la 
douille  et  est  flexible  suivant  la  direction  d'introduc- 
tion  de  la  lampe.  30 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  lame  (1  2a)  présente  deux  courbures  suc- 
cessives  opposées. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2  ou  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  lame  (1  2a)  est  une  lame  de  connexion 
électrique  de  la  lampe,  destinée  à  être  reliée  à  la 
masse. 

35 

40 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  la  lame  (12b)  est  adjacente  à  une  paroi  la- 
térale  de  la  douille,  la  lame  étant  sensiblement  rec- 
tiligne  et  inclinée  par  rapport  à  la  direction  d'intro- 
duction.  45 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  lame  (12b)  est  une  lame  de  connexion 
électrique  de  la  lampe,  destinée  à  être  reliée  à  une 
borne  d'une  alimentation.  so 

55 
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